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ASSEMBLEE PROVINCIALE.
Acte pour faire une nouvelle division de

la Province, afin d'avoir une représen-
tation plus égale.

Nouvelle division de la Province en Coin-
tés avec les bornes et les noms d'iceux.

Les Comtés éliront des Membres en rai-
son de leur population.

Nombre des Membres pour Québec, Mon-
tréal, Trois Rivières et William Henry.

Places où se feront les Elections.
Lorsqu'il y aura deux polls dans le même

Comté, l'Election commencera à
chaque place alternativement.

Cet Acte ne sera en force qu'à l'expira-
tion du présent Parlement.

(Réservé et Sanctionné par Sa Majestéi
en Conseil Privé.)

Le lieu de l'Election pour le Comté
d'Acadie est changé.

Les Membres de la Chambre pourront
résigner leurs sièges en certains cas.

Tout tel Membre donnera avis de sa
place, de sa résolution d'abdiquer ses
fonctions, et sur l'entrée qui en sera
faite dans le Journal par le Greffier,
l'Orateur pourra émaner son Warrant
pour l'élection d'un nouveau Membre.

Tout Membre qui résignera ainsi, sera
considéré comme Représentant jusqu'à
ce que le retour de la nouvelle Election
soit fait.

Manière dont les Membres pourront ré-
signer dans l'interval entre deux Ses-
sions.

Aucun Membre ne demandera permission
de résigner son siège dans la première
Session d'un Parlement, avant l'expira-
tion des quinze premiers jours

Aucun Membre dont l'Election sera con-
testée, ne pourra résigner son siège
avant que telle contestation soit dé-
cidée.
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